
Senrice xtépartemental
d'incendie et de secours

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

i?^l»
HAUTE-LOIRE Extrait du Registre des délibérations

du Conseil d'administrati©j^uREOe^

Séance du 25 avrilil Qê3
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25 mars 2023

DÉLIBÉRATION   2023-1

Intégration des officiers de SPV à la chaîne de co ndement

L'an deux mille vingt-trois, le 25 avril, à 9 h 30, le Conseil d'administration du service départemental
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et
L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de
Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit

Etait résent : M. Aurélien DUVERGEY, directeur des services du cabinet de la Préfecture.

Etait excusé : M. Eric ETIENNE, Préfet de la Haute-Loire.

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Marie-Agnès PETIT, Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine
PRORIOL, Christelle VALANTIN,
MM Jean-Paul AULAGNIER, Rémi BARBE, Michel BRUN, Olivier CIGOLOTTI, Philippe DELABRE,
André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX, Jean-Louis
REYNAUD.

Excusés :
Mmes Blandine DELEAU-FERRET, Corinne GONCALVES.

MM Guy PEYRARD, Guy JOLIVET, Bruno MARCON, Pierre DURIEUX, Raymond ABRIAL.
Procurations :
Jean-Marc BOYER à Jean-Paul AULAGNIER, Michel CHAPUIS à Mme la Présidente, Jean-Paul
LYONNET à Mme la Présidente.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Capitaine Stéphane PONS, sapeur-
pompier professionnel officier - Adjudant-chef Richard CONCHON représentant des sapeurs-pompiers
volontaires non officiers -M. Laurent FAURE, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de SPP.

Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second. Sergent-chef
Sébastien LAFFONT, représentant des sapeurs-pompiers professionnels non officiers.

Excusés : Médecin-Commandante hlélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Commandant Jean-Michel BERINGER, sapeur-pompier volontaire officier - Capitaine
Eric COSTE sapeur-pompier volontaire officier, - Adjudant-chef Damien ChlAPUIS, représentant des
sapeurs-pompiers professionnels non officiers

Assistaient e alement à la séance : Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major,
Commandant Xavier MATERAC, chef du groupement opération, Commandant Pascal PERRIN, chef
du groupement technique, Madame Aurélie ADAM, cheffe du service finances - Madame Claire-Marie
DALMASSO, assistante groupement contentieux finances.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative
Excusé : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux.

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception :



DÉLIBÉRATION   2023-10 : Intégration des officiers de SPV à la chaîne de commandement

L'activité opérationnelle n'a cessé d'augmenter depuis ces dix dernières années.

Le changement climatique en arrière fond et la saison estivale 2022 ont démontré la nécessité pour le SDIS
de consolider sa chaine de commandement, notamment dans sa capacité à disposer de cadres suffisants
dans les phases de montée en puissance.

Il est donc proposé une nouvelle composition et articulation de la chaîne de commandement afin d'optimiser
remploi de la ressource de cadres professionnels et volontaires.

Pour ce faire, un groupe de travail activé au début du semestre 2022, a dans sa réflexion

> Consen/é une chaine de commandement à 3 niveaux de permanence, avec un niveau
intermédiaire doublé ;

> Limité la modification du niveau de sollicitation individuel actuel ,
> Intégré une permanence CODIS à deux niveaux ;
> Intégré le DDSIS-CDC, le DDA-C2 et les cadres SPV ,
> Porté une réflexion sur les régimes indemnitaires.

Ainsi, la première phase d'évolution se traduit par la mise en ouvre :

> D'une permanence « Direction / Chef de site » (la permanence 3),
> D'une permanence à double niveau comportant les emplois opérationnels de « Chef de colonne

départemental » et de « chef CODIS » (la permanence 2).

La réflexion du groupe de travail se poursuit actuellement dans la perspective d'optimiser la sollicitation
opérationnelle des officiers SPV et SPP GOC3 pour une mise en ouvre au 1er juin 2023, afin d'aborder la
saison estivale 2023 avec une chaîne de commandement réajustée aux besoins départementaux.

Le coût relatif à la mise en place de ce nouveau dispositif s'élève à 7 500   par an.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration, valident la mise en ouvre
de ce nouveau dispositif au 1er juin 2023.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DUySERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNÈS PETIT


